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Département de la Charente-Maritime 
Commune de SOUBRAN 
 

 

 

 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 8 

Date de convocation du conseil municipal : le 07 mai 2025. 

L’an deux mille vingt-cinq, le quinze mai à vingt heures trente, 

Les Conseillers Municipaux de la Commune de SOUBRAN, dûment convoqués par le Maire, se 
sont réunis en séance publique sur la convocation qui leur a été adressée conformément aux articles 
L.2121-10, L.2121-11 et L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la 
présidence de Mme Maud MAINGOT, le Maire. 

Étaient présents Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux : 

Mmes Maud MAINGOT, Céline KLINUSKI, 

Ms Bernard PERODEAU, François RIPPE, Thierry SAMSON, Nicolas ARDOUIN. 

Absents : Mme Christelle JEANNEAU, Mr Frédéric PLAT. 

Pouvoirs : 0 

Début de séance 20h35 

 Secrétaire de séance : KLINUSKI Céline 

ORDRE DU JOUR 

➢ Délibération à l’ordre du jour : 
 

1. INTÉGRATION DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DE LA PARCELLE AH 252 

 

Questions diverses. 

 

 

1) INTÉGRATION DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DE LA PARCELLE AH 252 

 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal que suite à la division de la parcelle AH 78 par AH 
249 et AH252, pour la vente du logement 6 Avenue de l’Océan, il est nécessaire d’intégrer la 
parcelle AH 252, correspondant au trottoir, dans le domaine public communal.  
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(Voir en annexes : le plan de délimitation de la propriété des personnes publiques, l’extrait du plan 
cadastral de révision). 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire,  

Après avoir délibéré, le conseil Municipal à l’unanimité 
par 6 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

DÉCIDE : 
 

• L’intégration de la parcelle AH 252 dans le domaine public communal ; 
• Autorise Madame le Maire à faire les démarches nécessaires. 

 
 
Questions diverses. 

− Tirage au sort des jurés d’assisse à PONS le 03 juin 2025 à 9h30 
Mme KLINUSKI Céline s’y rendra. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin à 20h52. 

 

 

 

 

Mme le MAIRE,                             Secrétaire,  
Maud MAINGOT                                                    KLINUSKI Céline 
  
 

 
 
 
 

 

 

 

 


